
ARTICLE VI

Mesures à l'exportation

À la date de prise d'effet, le Canada applique les mesures à
l'exportation 1aux exportations de produits de bois d'oeuvre résineux aux États-
Unis2

ARTICLE VU

Droit à l'exportation et droit à l'exportation assorti
d'une limitation de volume

1. À la date de prise d'effet, chaque région choisit selon quelle option, de
l'option A ou de l'option B, les mesures seront appliquées par le Canada aux
exportations de produits de bois d'oeuvre résineux de la région à destination des
Etats-Unis. L'option A est un droit à l'exportation perçu par le Canada, dont le
taux varie en fonction du prix mensuel de référence, de la manière exposée dans
le tableau figurant au paragraphe 2. L'option B est un droit à l'exportation
assorti d'une limitation de volume : tant le taux du droit à l'exportation que la
limitation de volume applicable varient en fonction du prix mensuel de référence,
de la manière prévue dans le tableau figurant au paragraphe 2. Le droit à
l'exportation est perçu sur le prix à l'exportation. Le prix mensuel de référence
est défini à l'annexe 7A.
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